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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la 
Paroisse Sainte-Marie-Madeleine qui a eu lieu à 19 h 30 le 
lundi 9 novembre 2020 au 405 boulevard Laurier, Sainte-Marie-Madeleine. 
 
À laquelle sont présents : 
Madame Ginette Gauvin, conseillère 
Monsieur René Poirier, conseiller 
Monsieur Bernard Cayer, conseiller 
Monsieur Jean-Guy Chassé, conseiller 
Monsieur René-Carl Martin, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Gilles Carpentier. 
 
Est également présent : 
Monsieur Michel Morneau, directeur général et secrétaire-trésorier 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. APPROBATION DE PROCÈS-VERBAUX 
 

3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 octobre 
2020 

 
3.2 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 

octobre 2020 
 
4. RAPPORT DE CORRESPONDANCE 
 
5. SUIVI DES DEMANDES DES CITOYENS 
 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
7. LÉGISLATION 
 

7.1 Démission — Pascal Daigneault 
 

7.2 Nomination — membre substitut et membre du CCU 
 

7.3 Nomination — membre du comité infrastructure 
 

7.4 Déclaration de mise à jour des intérêts pécuniaires 
 

7.5 Réseau d’égout sanitaire — Portion Rang Nord-Ouest et Des 
Ormes 

 
7.6 20-521- Règlement relatif à l’imposition du droit supplétif et de 

mutation excédant 500 000 $. 
 

7.6.1 Avis de motion 
 

7.6.2 Projet de règlement 
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8. ADMINISTRATION 
 

8.1 États comparatifs 
 

8.2 Rapport financier mensuel 
 

8.3 Approbation des comptes à payer 
 

8.4 Dépassement de coûts 
 

8.5 Uniformes pour les employés municipaux 
 

8.6 Ressources humaines 
 

8.6.1 Offre d’emploi — Surveillant d’anneau de glace 
 

8.7 Adoption du budget 2021 de la Régie intermunicipale d’Acton et 
des Maskoutains 

 
8.8 Remboursement d’une partie de l’emprunt temporaire au 

règlement 19-502 — rue Palardy et Berger 
 
9. INFRASTRUCTURE ET TRANSPORT 
 

9.1 Traverse municipale — Sentier de motoneige 
 

9.2 Projet d’infrastructure d’égout sanitaire des rues Palardy et Berger 
— Décompte progressif 

 
10. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

10.1 Modification réglementaire 
 

10.1.1 Règlement 20-520 — Modifiant le règlement 04-305 et son 
amendement relatif à la création d’un comité consultatif 
d’urbanisme — Composition 

 
10.1.1.1. Avis de motion 

 
10.1.1.2. Projet de règlement 

 
10.1.2 Règlement 20-522 — Modifiant le règlement de 

zonage 09-370 — Revoir les normes visant la garde de 
poules dans certaines zones 

 
10.1.2.1. Avis de motion 

 
10.1.2.2. Premier projet de règlement 

 
10.2 Cours d’eau 

 
10.2.1 Taxation complémentaire pour l’entretien du cours d’eau 

Petite décharge noire branche 6 
 

10.2.2 Taxation complémentaire pour l’entretien du cours d’eau 
Décharge 15 branche 2 

 
10.2.2.1. Avis de motion 

 
10.2.2.2. Projet de règlement 
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10.2.3 Taxation complémentaire pour l’entretien du cours d’eau 

Du Ruisseau branche 1 
 

10.2.3.1. Avis de motion 
 

10.2.3.2. Projet de règlement 
 
11. LOISIRS ET CULTURE 
 

11.1 Demande de subvention — Aide financière liée à la légalisation du 
cannabis - MRC des Maskoutains 

 
11.2 Demande de commandite — Guignolée 

 
12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 
 

  
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
Ouverture de la séance ordinaire du conseil municipal de la Paroisse Sainte-
Marie-Madeleine à 19 h 30. 
 

En raison de la déclaration d’état d’urgence sanitaire émise en vertu du 
décret 1150-2020 du 4 novembre 2020 et de l’arrêté numéro 2020-079 du 
ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 15 octobre 2020, le 
Conseil tient la séance à huis clos. 
 
 

 

 
 

 2020-11-227 
 

  
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que déposé. 
 

 
 

 
 

 

  
3. APPROBATION DE PROCÈS-VERBAUX 
 
 

 
 

 

 2020-11-228 
 

  
3.1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 
OCTOBRE 2020 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 octobre 2020 tel 
que déposé. 
 

 
 

 
 

 

 2020-11-229 
 

  
3.2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU 19 OCTOBRE 2020 
 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Monsieur René Poirier 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 octobre 2020 
tel que déposé. 
 

 
 

 
 

 

  
4. RAPPORT DE CORRESPONDANCE 
 
 
QUE le rapport de correspondance du mois est déposé au Conseil municipal 
par le directeur général, monsieur Michel Morneau. 
 
 

 

 
 

  
5. SUIVI DES DEMANDES DES CITOYENS 
 
 
Les élus effectuent les suivis de leurs différents dossiers. 
 
 

 

 
 

  
6. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Monsieur le directeur général Michel Morneau dépose les questions du public 
expédiées au moyen d’une messagerie électronique. Monsieur le maire Gilles 
Carpentier répond à ces questions. 
 
 

 

 
 

  
7. LÉGISLATION 
 
 

 
 

 

 2020-11-230 
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7.1. DÉMISSION — PASCAL DAIGNEAULT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le 19 octobre 2020, monsieur Pascal Daigneault, 
conseiller no5 a démissionné de son poste en transmettant au secrétaire-
trésorier de la Municipalité monsieur Michel Morneau un écrit signé en ce sens 
par lui ;  
 

CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 316 alinéa 2 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités, son mandat prend fin à la 
date de la transmission de cet écrit ;  
 

CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 316 alinéa 3 de la Loi, ce 9 
novembre 2020, le secrétaire-trésorier de la Municipalité monsieur Michel 
Morneau dépose la lettre de démission de monsieur Pascal Daigneault à la 
présente séance du conseil ; 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 337 de la Loi, la vacance au poste de 
conseiller n° 5 ayant été constatée dans les 12 mois qui précèdent le jour fixé 
pour le scrutin de la prochaine élection générale et dont le conseil n’a pas 
décrété le comblement par une élection partielle n’est comblée que lors de 
cette élection générale ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
QUE le secrétaire-trésorier monsieur Michel Morneau avise d’une part le 
conseil de la vacance au poste de conseiller n° 5 de la Municipalité de la 
paroisse de Sainte-Marie-Madeleine, conformément à l’article 333 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités. D’autre part, ce siège 
ne sera comblé que lors des prochaines élections municipales, le 5 novembre 
2021.  
 
 

 

 
 

 2020-11-231 
 

  
7.2. NOMINATION — MEMBRE SUBSTITUT ET MEMBRE DU CCU 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de la paroisse de Sainte-Marie-
Madeleine a constitué un comité consultatif d’urbanisme, conformément à 
l’article 146 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., C. A-19.1) ; 
 

CONSIDÉRANT l’alinéa 1 de l’article 146 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., C. A-19.1), qui requiert que les membres de ce comité 
soient membres du conseil ou résident du territoire de la municipalité ; 
 

CONSIDÉRANT la démission de monsieur Pascal Daigneault à titre de 
conseiller municipal ainsi que son déménagement hors du territoire de la 
municipalité ; 
 

EN CONSÉQUENCE 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
DE NOMMER madame Ginette Gauvin, conseillère no1 à titre de membre du 
Comité consultatif d’urbanisme (CCU). 
 

DE NOMMER monsieur Bernard Cayer, conseiller no3, à titre de membre 
substitut du Comité consultatif d’urbanisme (CCU). 
 
 

 
 

 

 2020-11-232 
 

  
7.3. NOMINATION — MEMBRE DU COMITÉ INFRASTRUCTURE 
 
 
CONSIDÉRANT QU’un conseil municipal peut nommer des comités, 
composés d’autant de ses membres qu’il juge convenable, ayant le pouvoir 
d’examiner et d’étudier une question quelconque ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de la paroisse de Sainte-Marie-
Madeleine juge équitable de se prévaloir de ces dispositions ; 
 

CONSIDÉRANT QU’il est de la responsabilité des élus de participer à ces 
comités ; 
 

CONSIDÉRANT la nécessité d’une révision quant à la composition du comité 
Développement futur des infrastructures municipales et communautaires suite 
à la démission de monsieur Pascal Daigneault, conseiller no 5 ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Ginette Gauvin 
APPUYÉE DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
DE NOMMER monsieur René Poirier à titre de membre du comité 
Développement futur des infrastructures municipales et communautaires. 
 

QUE sa nomination soit effective immédiatement. 
 
 

 

 
 

  
7.4. DÉCLARATION DE MISE À JOUR DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 
 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier Monsieur Michel Morneau confirme 
avoir reçu des élus  
 

Madame Ginette Gauvin, conseillère 

Monsieur René Poirier, conseiller 
Monsieur Bernard Cayer, conseiller 
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Monsieur Jean-Guy Chassé, conseiller 
Monsieur Pascal Daigneault, ex-conseiller 
Monsieur René-Carl Martin, conseiller 
Monsieur Gilles Carpentier, maire 
 

une copie du formulaire SM-70 Déclaration des intérêts pécuniaires des 
membres du conseil cadrant avec les exigences de l’article 357 et les articles 
suivants de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
Un dépôt des formulaires est effectué en séance tenante. 
 

Par ailleurs, le directeur général transmettra au Ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation une confirmation du dépôt de la mise à jour des 
déclarations. 
 
 

 
 

 

 2020-11-233 
 

  
7.5. RÉSEAU D’ÉGOUT SANITAIRE — PORTION RANG NORD-OUEST ET DES 
ORMES 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le requérant, la compagnie 4306503 Canada inc. 
représenté par monsieur Réal Poirier, a déposé une demande pour desservir 
par le réseau de collecte des eaux usées municipales, les propriétés existantes 
situées au 3335 et 3321, boul. Laurier et au 1860, rang Nord-Ouest, ainsi 
qu’une future propriété qui sera située au 1870, rang Nord-Ouest ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la compagnie 4306503 Canada inc. s’engage à payer 
tous les coûts de construction de cette nouvelle infrastructure, incluant les 
honoraires professionnels et les autres frais connexes ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la compagnie 4306503 Canada inc. s’engage à déposer 
une demande d’autorisation au ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC) ; 
 

Il est demandé le vote par monsieur le maire Gilles Carpentier. 
 

Le vote s’exécute comme ceci : 
 

Élus en faveur de la résolution : 
 

madame la conseillère Ginette Gauvin 

monsieur le conseiller Jean-Guy Chassé 

monsieur le conseiller René-Carl Martin 

monsieur le conseiller Bernard Cayer 
monsieur le conseiller René Poirier 
monsieur le maire Gilles Carpentier 
 

Élus en défaveur de la résolution : 
 

Aucun 
 

Il y a donc 6 voix pour la résolution et 0 voix contre. 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
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et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
QUE la Municipalité de la paroisse de Sainte-Marie-Madeleine ne s’oppose 
pas au projet en titre. 
 

QUE la Municipalité de la paroisse de Sainte-Marie-Madeleine s’engage à 
prendre possession des infrastructures construites pour ce projet lorsque les 
travaux seront achevés et acceptés par l’ingénieur surveillant du chantier. 
 

QUE les infrastructures répondent aux exigences gouvernementales 
provinciales et municipales en vigueur. 
 
 

 
 

 

  
7.6. 20-521 — RÈGLEMENT RELATIF À L’IMPOSITION DU DROIT 
SUPPLÉTIF ET DE MUTATION EXCÉDANT 500 000 $. 
 
 

 
 

 

  
7.6.1. AVIS DE MOTION 
 
 
Avis de motion est, par la présente, donné par monsieur le maire Gilles 
Carpentier, qu’à, une prochaine séance du Conseil, il sera présenté pour 
adoption un règlement visant l’établissement d’un règlement relatif à 
l’imposition du droit supplétif et de mutation excédant 500 000 $.  
 

 

 
 

 
 

 

 2020-11-234 
 

  
7.6.2. PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de la paroisse de Sainte-Marie-
Madeleine est régie par les dispositions du Code municipal du Québec (C-
27.1) ; 
 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions de la Loi concernant les droits sur les 
mutations immobilières (L.R.Q., c. D-15.1), à l’effet que toute municipalité peut 
prévoir qu’un droit supplétif au droit de mutation doit lui être payé dans tous 
les cas où survient le transfert d’un immeuble situé sur son territoire et où une 
exonération la prive du paiement du droit de mutation à l’égard de ce transfert ; 
 

CONSIDÉRANT les frais reliés aux opérations de transfert du droit de 
propriété au niveau du rôle d’évaluation et des activités financières ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil juge équitable de se prévaloir des dispositions 
de la Loi concernant les droits sur les mutations immobilières (L.R.Q., c. D -
15. 1, art. 20.1 à 20.10) ; 
 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire 
du 9 novembre 2020 ; 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents ont reçu les 
documents à-propos plus de 72 heures avant la séance du Conseil municipal ; 
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EN CONSÉQUENCE 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
DE DÉPOSER le projet de règlement 20-521 — relatif à l’imposition du droit 
supplétif et de mutation excédant 500 000 $. 
 

 
 

 
 

 

  
8. ADMINISTRATION 
 
 

 
 

 

  
8.1. ÉTATS COMPARATIFS 
 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier Monsieur Michel Morneau dépose 
les états comparatifs conformément à l’article 176.4 du Code municipal. 
 
 

 
 

 

  
8.2. RAPPORT FINANCIER MENSUEL 
 
 
Il est déposé le rapport mensuel financier par monsieur le directeur général 
Michel Morneau. 
 
 

 
 

 

 2020-11-235 
 

  
8.3. APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’ADOPTER la liste des comptes à payer, totalisant un montant de  
268 341,72 $ afin de payer les fournisseurs. La liste de ces dépenses est 
incluse dans un registre prévu à cette fin. Elle sert également de registre des 
dépenses au sens du règlement numéro 12-407 et ses amendements, 
déléguant au directeur général et au directeur du service de sécurité des 
incendies certains pouvoirs d’autoriser des dépenses et de passer des 
contrats, et du règlement numéro 07-350 décrétant les règles de contrôle et 
de suivi budgétaires. 
 
 

 

 
 

 2020-11-236 
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8.4. DÉPASSEMENT DE COÛTS 
 
 
CONSIDÉRANT le règlement 07-350 décrétant les règles de contrôle et de 
suivi budgétaire ; 
 

CONSIDÉRANT le tableau suivant: 
 
 

02-110-00-339-00 Communication conseil 1 102,36 $  

02-130-00-321-00 Frais de poste 22,72 $  

02-130-00-331-00 Communication — téléphonie 111,10 $  

02-130-00-412-00 Services juridiques 284,11 $  

02-130-00-454-00 Services de formation 272,48 $  

02-130-00-610-00 Aliments breuvages 16,58 $  

02-130-00-665-00 Articles ménagers 20,99 $  

02-220-00-675-00 Médicaments, fournitures médicales 109,52 $  

02-220-00-690-00 Équipements (achat) 1 107,13 $  

02-320-00-690-00 Équipements (achat) 225,76 $  

02-412-00-419-00 Autres services municipaux 1 075,19 $  

02-412-00-453-00 Contrat service — analyse eau 1 203,38 $  

02-413-00-454-00 Formation 1 299,22 $  

02-413-00-621-00 Pierre transport 1 264,26 $  

02-415-00-642-00 Articles de tuyauterie 1 025,70 $  

02-590-00-999-00 Politiques familiales 150,00 $  

02-610-00-310-00 Frais de déplacement 326,34 $  

02-701-50-451-00 Frais centrale alarme loisirs 277,16 $  

02-701-50-522-01 Entretien bureau loisirs 153,00 $  

02-701-50-670-01 Communication citoyenne 2 160,65 $  

      

Total:   12 207,65 $  

 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’AUTORISER les dépassements des postes budgétaires pour le mois 
d’octobre 2020 selon le tableau déposé aux élus.  
 
 

 

 

 

 2020-11-237 
 

  
8.5. UNIFORMES POUR LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
 
 
CONSIDÉRANT l’importance d’une identité municipale forte auprès des 
citoyens ; 
 

CONSIDÉRANT le besoin de commander des uniformes pour la saison 
hivernale, notamment pour l’équipe des travaux publics et du service 
d’urbanisme ; 
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CONSIDÉRANT les recommandations de monsieur le directeur général 
Michel Morneau et l’agente en loisirs madame Caroline Vachon ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Ginette Gauvin 
APPUYÉE DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’AUTORISER monsieur le directeur général Michel Morneau à octroyer un 
contrat de gré à gré au fournisseur de son choix pour la production d’uniformes 
identifiés aux couleurs et logo et la Municipalité ; 
 

QUE des polos pour les élus soient ajoutés à la soumission qui sera acceptée. 
 
 

 
 

 

  
8.6. RESSOURCES HUMAINES 
 
 

 
 

 

 2020-11-238 
 

  
8.6.1. OFFRE D’EMPLOI — SURVEILLANT D’ANNEAU DE GLACE 
 
 
CONSIDÉRANT l’arrivée de la saison hivernale ; 
 

CONSIDÉRANT le besoin de supervision des installations sportives et en 
particulier en cette période de crise sanitaire ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Ginette Gauvin 
APPUYÉE DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’AUTORISER l’agente des loisirs madame Caroline Vachon à afficher une 
offre d’emploi afin de combler le poste de surveillant d’anneau de glace au 
statut temps partiel saisonnier. 
 
 

 

 
 

 2020-11-239 
 

  
8.7. ADOPTION DU BUDGET 2021 DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ACTON 
ET DES MASKOUTAINS 
 
 
CONSIDÉRANT le budget présenté par la Régie intermunicipale d’Acton et 
des Maskoutains pour l’année 2021 ; 
 

EN CONSÉQUENCE 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Monsieur René Poirier 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’ENTÉRINER le budget de la Régie intermunicipale d’Acton et des 
Maskoutains pour l’année 2021 tel que déposé.  
 
 

 
 

 

 2020-11-240 
 

  
8.8. REMBOURSEMENT D’UNE PARTIE DE L’EMPRUNT TEMPORAIRE AU 
RÈGLEMENT 19-502 - RUES PALARDY ET BERGER 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 19-502 décrète des travaux de réfection 
des réseaux d’aqueduc et d’égout, un emprunt de 580 077 $ ainsi qu’une 
dépense de 1 310 135 $ pour des travaux de prolongement du réseau d’égout 
sanitaire des rues Palardy et Berger ; 
 

CONSIDÉRANT QUE ce projet comptait sur du financement permanent en 
provenance notamment du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) ; 
 

CONSIDÉRANT la correspondance du ministère des Finances du Québec 
informant l’état des dépôts d’un montant de 730 057,83 $ du Programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ), effectué le 17 
octobre 2020 ;  
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René-Carl Martin 
APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
D’AUTORISER le remboursement d’une partie de l’emprunt temporaire au 
règlement 19-502 pour le projet d’infrastructure d’égout sanitaire des rues 
Palardy et Berger au montant de 580 846,98 $.  
 
 

 
 

 

  
9. INFRASTRUCTURE ET TRANSPORT 
 
 

 

 

 

 2020-11-241 
 

  
9.1. TRAVERSE MUNICIPALE — SENTIER DE MOTONEIGE 
 
 
CONSIDÉRANT l’importance de bien encadrer les véhicules hors route, tel 
que démontré par le projet de loi 71 ;  
 

CONSIDÉRANT la demande soumise le 7 octobre 2020 par le Club de 
Motoneige ASAN Inc. pour l’installation de panneaux de signalisation 
municipaux pour le sentier traversant le rang Saint-Simon entre le 435 et le 
582 à 200 mètres à l’Ouest du 435 (vers le village) et 100 mètres à l’Est du 
582 (vers la rivière) ; 
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CONSIDÉRANT les recommandations de monsieur le directeur général 
Michel Morneau ;  
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
DE PROCÉDER à l’installation des panneaux de signalisation aux endroits 
stratégiques identifiés ;  
 

D’INFORMER le Club de Motoneige ASAN Inc. de cette décision. 
 
 

 
 

 

 2020-11-242 
 

  
9.2. PROJET D’INFRASTRUCTURE D’ÉGOUT SANITAIRE DES RUES PALARDY 
ET BERGER — DÉCOMPTE PROGRESSIF 
 
 
CONSIDÉRANT la réception de la facture numéro 10 454 du fournisseur 
Bertrand Mathieu ltée ; 
 

CONSIDÉRANT les décomptes progressifs à jour ainsi que les 
recommandations de l’ingénieur de projet de chez FNX-Innov, monsieur 
Alain Dulude ; 
 

CONSIDÉRANT les recommandations de monsieur le directeur général 
Michel Morneau ;  
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Ginette Gauvin 
APPUYÉE DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’APPROUVER le dernier décompte progressif incluant les ordres de 
changement numéro 10 à 12 de FNX-Innov tel que présenté ; 
 

D’AUTORISER le paiement de la facture 10 454 au fournisseur Bertrand 
Mathieu ltée tel que présenté au montant de 78 633,29 $ ; 
 

QUE l’inspection finale par caméra vidéo soit concluante avant d’effectuer le 
paiement de la facture.  
 
 

 
 

 

  
10. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 
 

 

 

 

  
10.1. MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE 
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10.1.1. RÈGLEMENT 20-520 — MODIFIANT LE RÈGLEMENT 04-305 ET 
SON AMENDEMENT RELATIF À LA CRÉATION D’UN COMITÉ 
CONSULTATIF D’URBANISME — COMPOSITION 
 
 

 

 
 

  
10.1.1.1. AVIS DE MOTION 
 
 
Avis de motion est, par la présente, donné par madame Ginette Gauvin, qu’à, 
une prochaine séance du Conseil, il sera présenté pour adoption un règlement 
modifiant le règlement 04-305 et son amendement relatif à la création et à la 
composition d’un comité consultatif d’urbanisme. Il sera ajouté la notion de 
membre substitut. 
 
 

 

 
 

 2020-11-243 
 

  
10.1.1.2. PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Marie-Madeleine a adopté un 
règlement nommé règlement 04-305 portant sur la création d’un comité 
consultatif d’urbanisme ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Marie-Madeleine a modifié ce 
règlement par règlement numéro 17-464 modifiant le règlement 04-305 relatif 
à la création d’un comité consultatif d’urbanisme — article 3.5 — composition ; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 146 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
chapitre A-19.1 permet les dispositions minimales d’un comité consultatif 
d’urbanisme ; 
 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire 
du 9 novembre 2020 ; 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents ont reçu les 
documents à-propos plus de 72 heures avant la séance du Conseil municipal ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 20-520 — modifiant le règlement 04-305 
et son amendement relatif à la création d’un comité consultatif d’urbanisme — 
composition. 
 
 

 

 

 

  
10.1.2. RÈGLEMENT 20-522 — MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 09-370 — REVOIR LES NORMES VISANT LA GARDE DE 
POULES DANS CERTAINES ZONES 
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10.1.2.1. AVIS DE MOTION 
 
 
Avis de motion est, par la présente, donné par monsieur le maire Gilles 
Carpentier, qu’à, une prochaine séance du Conseil, il sera présenté pour 
adoption un règlement modifiant le règlement de zonage 09-370 afin de revoir 
les normes visant la garde de poules dans certaines zones.  
 

Il s’agit de compléter l’harmonisation des normes en lien avec l’intégration du 
règlement 20-509, règlement de concordance au schéma d’aménagement 
révisé de la MRC des Maskoutains.  
 
 

 

 
 

 2020-11-244 
 

  
10.1.2.2. PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Marie-Madeleine a adopté un 
règlement de zonage portant le numéro 09-370 ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Marie-Madeleine a déjà 
modifié ce règlement par le règlement 18-490 afin d’y intégrer des dispositions 
particulières aux poulaillers et parquets extérieurs ; 
 

CONSIDÉRANT l’adoption du règlement de concordance au SAR de la MRC 
des Maskoutains portant le numéro 20-509 visant l’intégration de normes à 
l’intérieur des zones sensibles identifiées à ce schéma ; 
 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire 
du 9 novembre 2020 ; 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents ont reçu les 
documents à-propos plus de 72 heures avant la séance du Conseil municipal ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Ginette Gauvin 
APPUYÉE DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 20-522 — modifiant le règlement 
de zonage 09-370 — revoir les normes visant la garde de poules dans 
certaines zones. 
 

En vertu des arrêtés 2020-074 du 2 octobre 2020 et 2020-079 du 15 octobre 
2020, toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus 
décisionnel d’un organisme municipal et qui implique le déplacement ou le 
rassemblement de citoyens, doit être remplacée par une consultation écrite. 
Les élus choisissent cette option ; cette dernière sera annoncée par avis public 
et sera d’une durée de 15 jours.  
 
 

 
 

 

  
10.2. COURS D’EAU 
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Monsieur René-Carl Martin conseiller no 6, se retire de la salle à 20 h 20. Il n’a 
pas participé aux délibérations alors qu’il est concerné faisant partie des 
bénéficiaires des travaux. 
 
 

 

 
 

 2020-11-245 
 

  
10.2.1. TAXATION COMPLÉMENTAIRE POUR L’ENTRETIEN DU COURS D’EAU 
PETITE DÉCHARGE NOIRE BRANCHE 6 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entretien des cours d’eau sur le territoire de la 
Municipalité de la paroisse de Sainte-Marie-Madeleine doit être effectué de 
façon régulière ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le coût de cet entretien doit être réparti selon les 
surfaces contributives entre les propriétés contiguës à chacun de ces cours 
d’eau ; 
 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire 
du 13 juillet 2020 ; 
 

CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été déposé lors de la séance 
ordinaire du 13 juillet 2020 ; 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents ont reçu les 
documents à-propos plus de 72 heures avant la séance du Conseil municipal ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’ADOPTER le règlement 20-516 - Taxation complémentaire pour l’entretien 
du cours d’eau Petite décharge noire branche 6. 
 

Monsieur René-Carl Martin conseiller no 6, retourne à son siège de la salle à 
20 h 21. 
 
 

 
 

 

  
10.2.2. TAXATION COMPLÉMENTAIRE POUR L’ENTRETIEN DU COURS 
D’EAU DÉCHARGE 15 BRANCHE 2 
 
 

 

 

 

  
10.2.2.1. AVIS DE MOTION 
 
 
Avis de motion est, par la présente, donné par monsieur René Poirier, qu’à, 
une prochaine séance du Conseil, il sera présenté pour adoption un règlement 
visant la taxation complémentaire du cours d’eau Décharge 15 branche 2.  
 
 

 
 

 

 2020-11-246 
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10.2.2.2. PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entretien des cours d’eau sur le territoire de la 
Municipalité de la Paroisse de Sainte-Marie-Madeleine doit être effectué de 
façon régulière ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le coût de cet entretien doit être réparti selon les 
surfaces contributives entre les propriétés contiguës à chacun de ces cours 
d’eau ; 
 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire 
du 9 novembre 2020 ; 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents ont reçu les 
documents à-propos plus de 72 heures avant la séance du Conseil municipal ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
DE DÉPOSER le projet de règlement 20-518 - Taxation complémentaire pour 
l’entretien du cours d’eau Décharge 15 branche 2.  
 
 

 

 
 

  
10.2.3. TAXATION COMPLÉMENTAIRE POUR L’ENTRETIEN DU COURS 
D’EAU DU RUISSEAU BRANCHE 1 
 
 

 
 

 

  
10.2.3.1. AVIS DE MOTION 
 
 
Avis de motion est, par la présente, donné par monsieur Bernard Cayer, qu’à, 
une prochaine séance du Conseil, il sera présenté pour adoption un règlement 
visant la taxation complémentaire du cours d’eau Du Ruisseau branche 1. 
 
 

 
 

 

 2020-11-247 
 

  
10.2.3.2. PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entretien des cours d’eau sur le territoire de la 
Municipalité de la Paroisse de Sainte-Marie-Madeleine doit être effectué de 
façon régulière ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le coût de cet entretien doit être réparti selon les 
surfaces contributives entre les propriétés contiguës à chacun de ces cours 
d’eau ; 
 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire 
du 9 novembre 2020 ; 
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CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents ont reçu les 
documents à-propos plus de 72 heures avant la séance du Conseil municipal ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René-Carl Martin 
APPUYÉ DE : Monsieur René Poirier 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
DE DÉPOSER le projet de règlement 20-519 - Taxation complémentaire pour 
l’entretien du cours d’eau Du Ruisseau branche 1.  
 
 

 
 

 

  
11. LOISIRS ET CULTURE 
 
 

 
 

 

 2020-11-248 
 

  
11.1. DEMANDE DE SUBVENTION — AIDE FINANCIÈRE LIÉE À LA 
LÉGALISATION DU CANNABIS - MRC DES MASKOUTAINS 
 
 
CONSIDÉRANT l’aide financière liée à la légalisation du cannabis octroyée 
par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation à la MRC des 
Maskoutains à hauteur de 7 220,42 $ pour la Municipalité de la paroisse de 
Sainte-Marie-Madeleine ; 
 

CONSIDÉRANT les recommandations du directeur général monsieur Michel 
Morneau et de l’agente en loisirs madame Caroline Vachon ; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René-Carl Martin 
APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
D’AUTORISER le directeur général monsieur Michel Morneau et l’agente aux 
loisirs madame Caroline Vachon à monter le projet tel que présenté afin de se 
doter de l’aide financière liée à la légalisation du cannabis offerte par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation à la MRC des 
Maskoutains à hauteur de 7 220,42 $. 
 
 

 

 

 

 2020-11-249 
 

  
11.2. DEMANDE DE COMMANDITE — GUIGNOLÉE 
 
 
CONSIDÉRANT le dur impact économique et social de l’année 2020 pour 
l’ensemble des Québécois et Québécoises en ce contexte de pandémie ; 
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CONSIDÉRANT l’importance de la Municipalité de s’impliquer dans la 
communauté et d’assurer le bien-être de ses concitoyens par le biais de divers 
organismes ;  
 

EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
DE REMETTRE un don à l’organisme de la Guignolée d’un montant de 1 000 $ 
pour l’année 2020. 
 
 

 
 

 

  
12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Il n’y a aucune question pour les élus.  
 

 
 

 

 
 

 2020-11-250 
 

  
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l’unanimité : 
 
 
 
DE LEVER la séance du Conseil municipal à 20 h 28. 
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